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EXCELLENTES PAROLES 
Au cours des dernières grandes ma-

nœuvres navales, dirigées par l'ami-
ral. Fournier, il s'est produit un f ut 
qui mérite d'être signalé. Nous vou-
lons parler de la belle réception ré-
servée par ia municipalité socialiste 
de Toulon aux amiraux, comman-
dants, officiers et matelots de la flotte. 

L'état-major fut chaleureusement 
et cordialement accueilli à l'Hôtel-de-
Ville de Toulon, où M. Escartefigue, 
maire socialiste, dans un t< >ast àl'ami-
ral Fournier, proclama que « les ci-
toyens de Toulon suivaient aoec un 
profond sentiment patriotique le dé-
veloppement de nos forces navales et 
que le drapeau français fait connaî-
tre et aimer la France au loin. > 

Peu après, dans une conversation 
avec un de nos confrères, il disait : 
Trois Jours passés de l'autre côté du 
Rhin m'ont révélé qu'il y avait là-
bas un danger permanent pour la 
France et qu'il fallait se mettre en 
garde contre des sentiments de gé-
nérosité qui seraient de la faiblesse. » 

Ces déclarations, faites par un so-
cialiste-révolutionnaire, prennent une 
importance particulière. Ce langage 
prouve que le désir de paraître « très 
avancé » n'oblitère pas toutes les in-
telligences et que le socialisme peut 
s'accorder avec le simple bon sens' et 
la claire compréhension des réalités. 

C'est pourquoi les prétentieuses sot-
tises de M. Hervé et ses excitations 
criminelles — auxquelles les cléricaux 
qui sont les pires internationalistes 
ont fait tant de réclame — se heurtent 
dans le cœur du peuple à un irrésisti-
ble instinct d'amour pour notre Fran-
ce républicaine. 

D'ailleurs, on n'a jamais proféré de 
doctrines plus violemment réaction-
naires et les apparences humanitai-
res que voudrait leur donner M. Her-
vé n'en dissimulent ni la duperie ni le 
danger. Au lieu d'affranchir le peuple, 
elles feraient renaître pour lui les an-
tiques servitudes et les esclavages 
abolis, car leur première conséquen-
ce serait de livrer la France au Kai-
ser et de faire peser sur nous le 
joug écrasant sous lequel, en Allema-
gne, tout le monde courbe docilement 
la tête, même les révolutionnaires en 
baudruche du Reichstag. 

Contre tous les paradoxes, en dépit 
de tous les sophismes, le peuple sent 
qu'il y a un mensonge impudent à pré-
tendre que l'amour de la France est 
contraire à l'amour de l'humanité et 
que le patriotisme est un obstacle au 
progrès. 

L'existence indépendante des na-
tions est, au contraire, un puissant 
élément de progrès et quand il s'agij 
de la France, dont on peut dire qu'elle 
représente dans le monde la pensée 
Hbreetqu'elle y incarne le Droit, n'est-
il pas évident que sa disparition serait 
un désastre irréparable pour les idées 
que nous défendons, les idées de so-
lidarité et de justice sociales. 

Les conservateurs de tous pays, 
ceux dont les privilèges sont mena-
cés par le développement des doctri-
nes que la France enseigne et répand 
dans le monde, ceux-là peuvent dési-
rer sa disparition. Mais les démocra-
tes, les esprits généreux, tous ceux 
qui veulent une humanité libérée de 
toute servitude morale et matérielle, 
affranchie de toute ignorance et de tou-
te misère, ceux-là seraient fous qui 
n«la défendraient pas contre toute 
atteinte. Ils doivent aimer la France 
uon seulement pour le bien qu'elle fait 
"l'humanité, mais encore pour ce-
lui qu'elle fera. Us doivent s'efforcer 
de lui faciliter l'accomplissement de 
^a mission. Pour l'accomplir sans en-
traves, ce n'est pas une vie précaire 
et toujours menacée qu'il lui faut, 
î^ais une existence de forte et pleine 
^dépendance. Il faut qu'elle demeu-
lQ toujours maîtresse absolue de ses 
destinées. 

Voilà ce que doivent désirer les 
nommes de progrès, les républicains, 
«es démocrates, les socialistes. Or, 
pur garantir cette indépendance de 

France contre toute atteinte, des 
0pces militaires, puissantes et bien 

organisées sont indispensables. Il est 
donc naturel qu'un socialiste se ré-
jouisse de voir que la France possède 
de fortes escadres el le langage de M. 
Escartefigue n'étonneraque les gens 
de mauvaise foi ou ceux qui ne réflé-
chissent pas.... 

Emile LAPORTE 

USSIE 
Le nombre des attentats contre les 

fonctionnairesaugmentepartout, prin-
cipalement en Pologne : on constate 
également une recrudescence des dé-
sordres agraires, accompagnés d'in-
cendies, d'abatage de forêts, d'enlève. 
ments de bétail. 

Les meetings de paysans sont aussi 
fréquents ; il sont dispersés par les 
troupes, non sans qu'il y ait des tués 
et des blessés. 

Des paysans ont incendié les bâti-
ments des domaines de plusieurs 
membres de la Douma, en représail-
les de l'échec des revendications ru-
rales concernant la question agraire. 

La Répression à Cronst .dt 
Le conseil de guerre a condamné à 

mort six individus coupables de par-
ticipation aux récents soulèvements 
armés ; cent vingt-deux ont été con-
damnés aux travaux forcés et quinze 
ont été acquittés. 

A Odessa 
L'état de siège, qui a pour but d'ex-

tirper la révolte, montre l'infériorité 
de la police etdela gendarmerie dans 
leur lutte avec les anarchistes. Ceux-
ci terrorisent la population. Chaque 
soir, ils lancent des bombes contre 
les propriétaires de boutiques. Sou-
vent ils échangent des coups de fusil 
avec la police et les cosaques ; résul-
tat, des blessés et des morts. La fusil-
lade retentit pendant la nuit comme 
en temps de guerre. La terreur et la 
panique se sont emparés des habi-
tants. 

En voici un exemple : deux gamins 
de huit et dix ans prirent une bouteille 
remplie de cailloux et un sabre. Le 
cadet, entrant dans une boutique, 
s'écria : « De l'argent ou nous lançons 
une bombe ! » L'aîné, au même mo-
ment, jeta la bouteille, qui se cassa 
dans la boutique et répandit de la 
poussière. Les assistants, croyant à 
une explosion, appelèrent au secours. 
La poussière se dispersa, et alors 
seulement ils s'aperçurent que c'était 
une mauvaise plaisanterie. 

Soulèvement de Tartares dans 
le Caucase 

Il y a eu de vifs combats hier dans 
le district de Javanshir. Une colonne 
volante de cavalerie, sous les ordres 
du colonel Feverne, était aux prises 
avec une forte bande de Tartares. Les 
Tartares ont subi de fortes pertes ; 
six soldats ont été tués. 

La cavalerie garde maintenant le 
village d'Agdasa, où l'on s'attend d'un 
moment à l'autre à une attaque de 
Tartares. 

Tous les trains de voyageurs du 
Caucase sont accompagnés dedétache-
ments de soldats commandés par un 
officier. 

Fin de Vie 
Parfois, vers sept heures du soir, 

vous rencontrez, dans le faubourg 
Montmartre, un passant au visage 
énergique, mais ravagé, à l'allure 
lasse, au costume négligé ; c'est un 
vieillard, mais sonregard est resté jeu-
ne, surtout quand il suit, amusé, la 
silhouette fugace et svelte d'une jolie 
fille... Ce passant porte sous le bras 
une liasse de journaux où l'Action 
voisine avec la Croise. 

Il s'agit de M. Alphonse Humbert 
rédacteur à VEclair. 

M. Alphonse Humbert est un de 
nos meilleurs journalistes : si l'on 
fait abstraction de l'irritable et partiale 
politique, il faut saluer en lui un des 
maîtres du « filet » politique, un autre 
Francis Magnard. 
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Saluons aussi en lui une victime de 
la destinée. 

M. Alphonse Humbert, qui appar-
tint à la Commune, fut longtemps dé-
puté de Paris. Un jour, le Gouverne-
ment lui fit offrir la préfecture de la 
Seine... On ne lui imposait qu'une 
condition : boutonner sa redingote, 
ne pas se retourner sur le passage des 
petites femmes, s'embourgeoiser, en-
fin... 

M. Alphonse Humbert refusa. 
En ce temps-là, il légiférait au Par-

lement, il régnait à V JE clair, il était 
une influence, il existait. 

Depuis, que d'événements ! M. 
Alphonse Humbert n'est plus député 
etl'Eclair est passé aux mains de M. 
Judet. 

Aujourd'hui, M. Humbert doit sou-
mettre le sujet de son article, et, le 
plus souvent, M. Judet fait la moue, 
dédaigneusement, répondant d'une 
voix sèche : 

— Cherchez autre chose ! 
Et le « filet » de l'ancien député de 

la Seine, de l'ancien rédacteur au 
Père Duchesne, finit par passer, 
anonyme, étouffé, ignoré, entre une 
tartine du patron et un « papier » de 
M. Driant. 

Tristesse des fins de vies auxquel-
les manqua la volonté, l'unité, l'éner-
gie de chaque jour ! Mais M. Alphon-
se Humbert s'en console à la brasse-
rie, au milieu d'amis auxquels il 
raconte avec infiniment d'esprit, des 
historiettes du bon vieux temps... 

Collier de Perles 

Nous le dédions, en ces jours d'exa-
mens, aux blackboulés du baccalau-
réat. Us constateront que l'ignorance 
et l'étourderie ne sont pas l'exclusif 
privilège des candidats. 

M. Jules Martha, professeur à la 
Sorbonne, dans son édition du Pro 
Milone (chez Colin, p. 112, en note), 
écrit: 

«... Il aurait pu choisir entre ces 
deux alternatives. > 

Unealternativeestl'obligation d'op-
ter entre deux partis. Choisir entre 
deux alternatives, c'est un solécisme. 

Le regretté M. Larroumet, que l'on 
va statufier à la Comédie, dans son 
édition à'Andromaque (chez Garnier 
frères, p. 100), à propos du vers que 
prononce Hermione contre Pyrrhus : 

Cléone, avec horreur je m'en veux séparer, 
(Acte II, Scène I.) 

hasarde cette explication : 
« Ce vers prépare le dénouement, en 

faisant présentir une catastrophe. > 
Pas du tout. Avec horreur signifie 

qu'Hermione veut se séparer de Pyr-
rhus, en éprouvant de la répulsion 
pour lui, et non pas : en provoquant 
une horrible catastrophe. C'est juste-
ment cette répulsion qui facilitera la 
séparation. Un divorce n'est pas en 
général leprélude d'un assassinat. La 
note de feu Larroumet est un contre-
sens. 

M. Lanson, professeur à la Sorbon-
ne, n'est pas mieux inspiré dans le 
commentaire de ces deux vers de Bri-
tannicus (Hachette, 3« édition, p. 103). 
C'est Narcisse qui encourage Néron 
dans son caprice pour Junie : 
Maître, n'en cloutez point, d'un cœur déjà charmé, 
Commandez qu'on vous aime, et vous serez aimé. 

(\cte, H Scène H.) 

« Racine, dit le docte critique, d très 
heureusement repoussé ici le titre 
banal de SEIGNEUR, pour faire donner 
par Narcisse à Néron ce nom de MAÎ-

TRE, par lequel tout le couplet prend 
un accent d'obséquieuse servilité. » 

Très ingénieux. Le malheur est que 
le mot maître ne saurait être ici un 
vocatif. Ou ces deux vers n'ont point 
de sens, ou ils signifient : « Maître 
d'un cœur déjà charmé, n'en doutez 
point, commandez qu'on vous aime 
et vous serez aimé. » Le commentaire 
de M. Lanson constitue un non-ssns. 

Solécismes, contre-sens, non-sens, 
invoque-1-on d'autres griefs, pauvres 
rhétoriciens, pour vous condamner 
en Sorbonne. 

Couronne Ducale 

Le duc de M...., dont la noblesse 
remonte au xm" siècle, se trouvant 
à bout de ressources, eut l'idée de 
s'adresser à une de ces agences re-
commandées par un grand journal 
parisien, et dont la devise est : Dis-
crétion, célérité, confiance. Il vou-
lait une grande fortune et laissait 
toute liberté au directei r de l'agence 
sur le choix des moyens. On lui offrit 
de le marier avec une fille de la colo-
nie américaine à Paris, en échange 
d'une Commission de 30 p. 100 sur 
la dot. Le marché fut conclu. Pendant 
la durée des négociations, l'agence 
envoyait, chaque matin, à la jeune 
fille, une gerbe de fleurs, avec la carte 
du duc. Elle lui ouvrit un crédit chez 
un tailleur et lui fournit même de l'ar-
gent de poche. L'affaire avait été mon-
tée par actions. 

Mais le père de la fiancée fit une 
enquête minutieuse sur son futur 
gendre et découvrit l'opération. L'af-
faire rata, Les commanditaires en 
furent pour leurs frais. 

Depuis lors, le duc de M.... court 
les marieuses et les marchandes à 
la toilette. 11 exhibe des parchemins 
parfaitement authentiques et dit: 

— Il me faut absolument de l'ar-
gent. Mariez-moi. Que ce soit avec 
une ancienne marchande des Halles 
ou une vieille cocotte retirée des affaires 
ça m'est égal. Si elle a le magot, je 
lui fiche ma couronne ducale à travers 
la « gueule ». 

INFORMATION; 

Edouard VII et Guillaume II 
On lit dans la revue de la semaine 

de la Gazette de l'Allemagne du 
Nord : 

« La rencontre de l'empereur avec 
le roi d'Angleterre à Freedrischshof 
s'est faite de part et d'autre dans des 
conditions satifaisantes. Les relations 
entre les monarques ont revêtu la ca-
ractère d'un bienveillant accueil et 
d'une grande cordialité dans leurs 
rapports de parenté. Loin de nous 
l'intention d'exploiter cette entrevue 
au point de vue politique, mais elle 
forme avec les souvenirs agréables 
qu'elle laisse derrière elle une nou-
velle étape dans la voie de l'améliora-
tion continue des rapports entre les 
gouvernements d'Allemagne et de 
Grande-Bretagne, amélioration qui a 
sa source dans le séjour fait en An-
gleterre par les représentants des 
municipalités allemandes et la presse 
allemande. Au château de Friedri-
chshof, à peine est-il besoin deledire, 
d'importantes questions politiques 
ont été discutées, et nous le savons, 
dans un esprit qui ne peut être que 
favorable à l'affermissement de la 
paix européenne.» 

La lutte contre la tuberculose 
Le Dr Behring serait sur le point 

de livrer son dernier remède antitu-
berculeux, la tulase, aux mains des 
cliniciens. Il l'a annoncé il y a trois 
jours, à Marbourg, devant un audi-
toire restreint à l'Institut d'Etat, mais il 
ne peut pas cependant dire quand la 
tulase sera suffisamment expérimen-
tée pour être livrée aux praticiens. 
Toutes les cliniques qui en feront la 
demande recevront la tulase gratuite-
ment. Le nouveau remède s'introduit 
dans l'organisme par des injections 
intraveineuses ou sous-cutanées ou 
par simple ingestion stomacale, et 
produit à la fois l'immunité tubercu-
leuse et l'hypersensibilité de l'orga-
nisme vis-à-vis de la tuberculine de 
Koch. Chez les individus non atteints, 
l'immunité n'est acquise qu'après 
quatre mois. Elle serait beaucoup 
plus rapide chez les sujets déjà mala-
des. 
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Tremblements de terre au Chili 
On télégraphie de Santiago : 
« On commence à recevoir de cette 

ville des nouvelles confirmant l'impor-
tance de la catastrophede Valparaiso. 

» Les détails communiqués par les 
habitants venus à Santiago à cheval 
montrent que le désastre a été terri-
ble ; presque tous les édifices se sont 
écroulés ; les fugitifs estiment à dix 
mille le nombre des morts. Les rues 
ont disparu ; des incendies ont éclaté 
simultanément sur plusieurs points, 
aggravant la catastrophe. 

» Soixante mille personnes sont 
réfugiées sur les collines. 

» On manquait de moyens néces-
saires pour combattre l'incendie. Selon 
les mêmes personnes, les bâtiments 
des arsenaux, de l'Ecole navale, de 
la douane, du gouvernement maritime, 
de l'hôtel royal, des hôtels de Mmes 
Ross Edwards, du journal Mercurio, 
les bâtiments de la Banque du Chili, de 
la Banque de Tarapaca et de l'Argen-
tine se sont écroulés. 

» On croit, malgré tout, les détails 
exagérés en raison de la grande pani-
que qui s'est produite après la catas-
trophe. » 

La Terre qui brûle 
La montagne bourbonnaise, si gé-

néreusement dotée de curiosités fan-
tastiques par l'imagination féconde 
des archéologues et de nos confrères, 
avait déjà ses peuplades à demi sau-
vages du viliage des Pions, ses pier-
res branlantes — anciens autels à 
sacrifices humains —et sa mystérieu-
se inscription phénicienne de Char-
gueraud. Elle a failli avoir son vol-
can. En réalité, il n'y a pas de volcan, 
mais une incontestable curiosité et 
un spectacle peu ordinaire. Sur la 
route de Sainfc-Ntcolas-des-Biefs, à 
cinq kilomètres environ de la Croix 
du Sud, on aperçoit tout à coup, au 
débouché d'un bois, de longues lignes 
de fumée blanchâtre qui lentement 
sortentde terre, rampent et, poussées 
par le vent, s'épandent lourdement 
sur le vaste plateau et les bois d'alen-
tour du côté de la Madeleine. Ce sont 
les « mouilles » de la Verrerie qui 
brûlent. Ces « mouilles » se sont for-
mées là, au fond d'immenses cuvet-
tes de granit. La terre y est rare et le 
sol, élastique et peu compact, est 
constitué par les débris accumulés 
des mousses, joncs et autres plantes 
qui maigrement ont pu y pousser. 

A l'ordinaire imprégnés d'eau, ces 
champs de tourbe, desséchés par la 
chaleur torride deces derniers temps, 
ont, on ne sait comment, pris feu et 
lentement se sont mis à brûler. Mys-
térieusement le feu se propage à l'in-
térieur ; on aperçoit d'abord la fu-
mée, qui peu à peu gagne du terrain, 
puis les rares herbes jaunissent et 
tout à coup, s'il se trouve quelque 
touffede jonc bien sec ou de bruyères, 
la flamme s'élèveclaire et vive et per-
ce un moment la nappe de fumée. 
Puis elle s'éteint, et le feu continue à 
gagner par-dessous tout alentour. Si 
l'on remue du pied le sol brûlant, on 
le trouve réduit en fine cendre impal-
pable rose et noire, parsemée de 
charbons incandescents et qui long-
temps conservent la chaleur. 

Réforme des hommes d& troupe 
M. le ministrede la guerre, consul-

té sur certains points douteux qu'a-
vait soulevés l'application de l'ins-
truction du 19 février 1906, sur la ré-
forme des hommes de troupe, a ré-
solu ces questions de la façon sui-
vante, que nous croyons devoir re-
produire ici, pour l'instruction des 
officiers appelés à appliquer ce rè-
glement : 

1° La réforme temporaire de 2* caté-
gorie dite « pour maladie ou infirmi-
té contractée au service » est pronon-
cée sans qu'il soit nécessaire de jus-
tifier d'un certificat d'origine. 

Il suffit que les médecins attestent 
simplement la possibilité de rattacher 
aux fatigues ou accidents du service 
l'origine ou même l'évolution de l'af-
fection invoquée. 

En effet, refuser à un homme la ré" 
forme temporaire de 2" catégorie, 
revient à déduire de la durée de son 
service actif, le temps passé dans la 
position de réforme, c'est prolonger 
d'un an la durée de ses obligations. 

Or, pour lui infliger cette déroga-
tion au droit commun, cette sorte de 
déchéance, l'administration doit évi-
demment faire preuve qu'il ne remplit 
pas les conditions requises, c'est-à-
dire que son infirmité n'a pas été con-
tractée au service. 

Si cette preuve ne peut pas être fai-
te, il y a doute dans l'esprit des 
médecins, l'homme doit profiter du 
doute. 

2° Au contraire, dans le cas de ré-
forme définitive, le doute ne doit pas 
profiter à l'intéressé. 

Celui-ci en prétendant à un congé 
n° 1, ne réclame plus l'application du 
droit c: mmun, mais un bénéfice : pour 
l'obtenir, il doit faire la preuve de ce 
qu'il avance, àsavoirquesesinfirmités 
ont été contractées au service. 

Le congé temporaire 2e catégorie 
ne sera donc pas nécessairement 
transformé en congé définitif n° 1, si 
l'invalidité persiste. 

Ce congé n° 1 de réforme définitive, 
et aussi la gratification renouvelable, 
sont toujours subordonnés à la pro-
duction d'un certificat d'origine, ou 
d'un procès-verbal d'enquête en te-
nant lieu. 

3 Le congé de réforme temporaire 
n'est pas renouvelable (instruction du 
19 février 1906, art. 47). 

L'homme rappelé après une pre-
mière période de réforme temporaire 
ne peut donc qu'être réformé définiti-
vement ou versé dans les services 
auxiliaires.-

4" La gratification renouvelable 
peut être obtenue sans qu'il soit justi-
fié de l'impossibilité de servir (art. 5 
de l'instruction du 31 mars 1906), 
mais elle n'est pas accordée dans la 
position de réforme temporaire, puis-
que dans cette position, l'homme 
n'est pas dégagé définitivement de ses 
obligations militaires. 

Il est d'ailleurs de toute équité, de 
conserver en traitement jusqu'à gué-
rison ou réforme définitive l'homme 
qui, par suite d'un fait de service se 
trouve dans l'impossibilité de pour-
voir à sa subsistance. 

Il doit être entendu toutefois que, 
s'il le demande, sachant qu'il n'aura 
pas droit à la gratification renouvela-
ble, dans cette position, il peut être 
mis en réforme temporaire. 

Petites Nouvelles 

Le roi de Suède viendra en France 
en automne rendre visite au prési-
dent Fallières. 

— Le roi Sisowath et sa suite, après 
une excellente traversée, sont arrivés 
à Saigon. 

— Le tremblement de terre de Val-
paraiso a fait plus de 10.000 victimes ; 
plus de 60.000 personnes sont sans 
abri. 

— Le congrès panaméricain a adop-
té une résolution tendant à ce que la 
conférence de la Haye délibère et don-
ne son avis sur la doctrine du Drago. 

— Le ministre des finances vient 
de faire dresser pour les distribuer 
au Parlement, le relevé des bureaux 
de tabac concédés par luidans l'année 
écoulée ; le nombre des bureaux con-
cédés est de 286. 

— M. Ruau, ministre de l'agricultu-
re a présidé dimanche à l'inaugura-
tion du nouvel hôpital-hospice de 
Châteauroux, 

MOTS DE LA FIN 

Au Ministère : 
Un employé va trouver son direc-

teur pour lui demander de l'augmen-
tation. 

— De l'augmentation ? Sous quel 
prétexte ? 

— C'est que, monsieur, le médecin 
a dit que javais besoin d'un bon traite-
ment. 



CHRONIQUE LOCALE 
Officiers malades 

Il arrive fréquemment que des offi-
ciers indisponibles ne se font pas por-
ter malades, bien qu'ils ne soient pas 
en état de faire leur service. 

Le général commandant le 17ecorps 
d'armée rappelle que d'après les pres-
criptions du service intérieur, tout 
officier qui ne peut faire son service 
pour cause d'indisposition est tenu de 
garder la chambre pendant 24 heures. 

Ne peut faire son service, doit s'en-
tendre non seulement de ceux qui 
sont obligés, de par la gravité de leur 
indisposition, de rester chez eux, 
mais aussi de ceux qui ne peuvent 
prendre part à tous les exercices. 

C'est ainsi qu'en ce qui concerne les 
officiers montés, le général ne peut 
admettre la rubrique exempt de che-
val. Tout officier qui ne peut monter 
à cheval doit se faire porter malade 
et être visité. Le résultat de la visite 
doit être consigné sur le rapport jour-
nalier. 

Chemin de fer d Orléans 
Recettes au départ, effectuées en 

1905, par les gares et stations situées 
dans le département du Lot : 

Les Quatre-Routes, 209.980 fr,; 
Saint-Denis-près-Martel, 76.808; Mont-
valent, 19.992 ; Rocamadour, 50.192; 
Gramat, 179.457 ; Assier, 107.804; Le 
Pournel, 47.168; Figeac, 287.756; Via-
zac, 14.429 Bagnac, 83.022; Souillac, 
219.754; Le Pigeon, 10.181; Baladou 
(arrêt), 1.164; Martel, 40.378; Vayrac, 
137.(538; Betaille, (arrêt), 2 072; Puy-
brun, 82.177; Bretenoux-Biars, 392.474; 
Pot t- de-Gagnac, 12,975; Laval-de-Cère, 
39 877; La Mativie, 30 230 ; Saint-Cirq-
Madelon, 2.727; Payrignac (arrêt), 
440; Cressensac-Gignac, 26.537; La 
Chapelle-de-Mareuil, 5.156; Lamothe-
Fénelon, 29.874; Nozac, 13.157; Gour-
don, 171.116 ; Saint-Clair, 57 323 ; Dé-
gagnac, 12.781 ; Peyrilles-Thédirac, 
29.338; Saint-Denis-Catus, 49.067; Es-
père, 22.962; Sept-Ponts, 1.896; Cieu-
rac, 1.913 ; Lalbenque, 71.190; Sotu-
rac-Touzac, 16.837; Duravel, 25.542; 
Puy-l'Evêque, 77.124 ; Praysssac (ar-
rêt), 8.971 ; Castelfranc-Prayssac, 
103.036; Luzech, 75.207; Parnac, 36.892; 
Douehe (arrêt), 2.136; Mercuès, 9.130; 
Cahors, 450.134; Cabessut, 21.871 ; Ar-
cambal, 7.407; Vers, 18 927; Saint-
Géry, 9.340 ; Conduché, 18.927 ; Saint-
Cirq-Lapopie, 10.511 ; Saint-Martin-
Labouval, 89 296; Calvignac, 7.936; 
Cajarc, 45 328 ; Montbrua, 4.180 ; Toi-
rac, 14.379; La Madeleine, 19.527fr. 

MORT DE I. V1VAL 

1882, il fut nommé maireet constam-
ment réélu jusqu'au moment de sa 
démission en 1904 — démission moti-
vée par des événements qu'on n'a pas 
oubliés. 

Le 4 novembre 1883 il était nommé 
Conseiller général, et en 1889 élu dépu-
té du Lot, fonctions, qu'il occupa sans 
interruption jusqu'au dernier jour. 

Samedi soir la nouvelle de la mort 
du député de Figeac nous parvenait ; 
depuis longtemps la santé de M. Vival 
était chancelante, mais au dire de ses 
amis, rien ne faisait prévoir encore 
l'issue fatale. 

Devant le cercueil de cet homme 
politique qui fut un intrépide, un chef, 
nous nous inclinons. 

Depuis plus de 30 ans, M. Vival était 
dans la politique : les luttes qu'il sou-
tint contre la réaction sont belles, car 
il fut un des premiers qui arrachèrent 
l'arrondissement de Figeac aux mains 
des rétrogrades. Dans toutes ses lut-
tes, M. Vival apportait unefermeté, une 
énergie et une intelligence remarqua-
bles : mais si la fermeté, l'énergie mi-
ses au service d'une cause, d'un prin-
cipe peuvent être considérées comme 
de brillantes qualités, il faut recon-
naître qu'elles nuisent à un parti 
quand elles sont mises au service de 
petits intérêts particuliers. 

Ici nous n'avons pas toujours été 
les fidèles du député de Figeac : nous 
nous sommes par moments élevés 
contre lui et nous avons critiqué, dis-
cuté certains de ses actes d'adminis-
tration politique locale. 

Mais nous avons toujours reconnu 
en cet homme d'action un démocrate 
sincère qui lutta toute sa vie pour le 
parti républicain, son parti, et c'est 
ainsi qu'aux élections dernières, mal-
gré les froissements qui existaient, 
certains en cela de faire notre devoir 
de démocrates, nous avons tu nos ré-
criminations, oublié nos légitimes 
ressentiments et serré les rangs. 

La réaction était menaçante ; elle 
espérait triompher, car elle escomp-
tait des divisions dans le parti : et com-
me nul démocrate sincère ne peut 
et ne doit jamais servir les intérêts 
des adversaires, nous avons soutenu 
la candidature républicaine de M. 
Vival, car M. Vival était le candidat 
des républicains qui, en cette circons-

, tance, furentadmirables de discipline. 
Nous nous inclinons à nouveau de-

vant le cercueil du député Vival, et 
nous adressons à sa famille nos sin-
cères condoléances. 

Le Journal du Lot. 

M. Vival, est né à Figeac le 24 août 
1847. 

Avocat et républicain militant il fut 
élu conseiller municipal ; le 30 avril 

A chacun son dû 

Divers journaux ont publié que 
c'était sur l'initiative de M. Bourdin, 
député, que les ministres de la guerre 
et de l'intérieur avaient accordé l'un 
des dispenses et sursis aux réservis-
tes des communes sinistrées, l'autre 
un secours aux cultivateurs victimes 
du cyclone du 14 août. 

Nous ne chicanerons point M. Bour-
din sur le rôle qu'il a joué en cette oc-
casion : député de l'arrondissement 
sinistré, il était de son devoir de s'oc-
cuper pour une fois de cet arrondisse-
ment : ce devoir il l'a certainement 
rempli. 

Mais nous sommes obligé de rec-
tifier la note tendancieuse de nos 
confrères et de dire que l'initiative 
des demandes d'ajournement et de 
sursis des réservistes des communes 
sinistrées aussi bien que la demande 
de secours adressée au ministre de 
l'intérieur appartient dés la première 
heure à M. le Préfet du Lot après la 
visite que lui fit M. Darquier, maire 
de Cahors. 

M. Darquier, en effet, ayant parcou-
ru en partie les communes sinistrées, 
et ayant constaté les dégâts considé-
rables accasionnés par le cyclone, se 
rendit, immédiatement après le sinis-
tre, à la Préfecture et conféra avec 
le Préfet qui aussitôt télégraphia aux 
ministres delà guerre et de l'intérieur. 

Du reste, ceci est confirmé par la 
déclaration faite dans la séance du 
Conseil général de lundi soir par M. 
le Préfet lui-même, déclaration que 
l'on peut lire dans le compte rendu 
de cette séance à l'occasion du vœu 
émis par M. Larnaudie en faveur des 
sinistrés de l'arrondissement de Fi-
geac. 

Ainsi donc, sans vouloir enlever à 
M. Bourdin le mérite de s'être occupé 
de l'arrondissement dont il est le dé-
puté, nous avons un devoir , celui de 
signaler que l'initiative des démarches 
en faveur des sinistrés du 14 août re-
vient au Maire de Cahors et à M. le 
Préfet. 

A chacun son dû. 
L. B. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec un vif regret 

la mort à Saigon de notre compatriote 
M. Eugène Dardenne, médecin-major 
à Cholon, chevalier de la Légion 
d'honneur. 

M. Eugène Dardenne, qui est le fils 
du sympathique ancien directeur des 
Postes à Cahors puis à Toulouse, 
aujourd'hui fixé parmi nous, était un 
officier plein d'avenir. 

Il avait trente-trois ans. 
Dans cette douloureuse circonstan-

ce, nous prions M. et Mme Dardenne 
et leur famille d'agréér l'expression 
de nos plus sincères condoléances. 

Au 7e de ligne 
Le 7 e de ligne a reçu à la caserne 

Bessières 1.200 réservistes pour ac-
complir une période d'instruction 
militaire de 28 jours. 

Une entrée sensationnelle 

Ce matin, à 10 heures aux sons des 
cloches, M. Laurans, évêqùe de Ca-
hors a pris possession solennelle-
ment de sa bonne ville de Cahors. 

Un cortège formé de prêtres et de 
quelques membres de la jeunesse 
catholique est parti de l'évêché, a 
parcouru les Boulevards, la rue de la 
Liberté et est entré dans la Cathédra-
le. 

Sur tout le parcours du cortège, 
une foule nombreuse était massée ; la 
plupart des maisons et magasins du 
Boulevard et de la rue de la Liberté 
étaient enguirlandés et fleuris. 

L'évèque entouré des vicaires géné-
raux envoyait de ci de là sa bénédic-
tion et caressait la joue des enfants 
que les mamans lui présentaient. 

Il n'y avait, dans le cortège aucun-
ne banière, aucune oriflamme : les 
prêtres portaient leur surplis blanc 
sur le bras et ne l'ont endossé que 
dans la cathédrale. 

Il n'y a pas eu de manifestation 
hostile : la foule regardait ce défilé 
avec plus d'indifférence que d'intérêt. 

Aucun incident à signaler. 

VELOCE-SPORT CADDRCIEN 
Championnat du Lot {fonds) pour 

l'année 1906 
Le Veloce-Sport Cadurcien fera cou-

rir son championnat de fonds pour 
l'année 1906 le 16 septembre pro-
chain . 

Le parcours à effectuer sera de Ca-
hors à Caussade et retour, soit envi-
ron 80 kilomètres. 

Le championnat est ouvert aux cou-
reurs de toutes catégories, mais seuls 

seront admis les cyclistes du départe-
ment du Lot. 

Les prix suivants seront distribués : 
Au 1er 40 fr. et le titre de champion 

du Lot (diplôme). 
Au 2e 25 fr. ; au 3« 15 fr. ; 
Au 4' 10 fr. ; au 5» 5 fr. 
Les engagements seront reçus jus-

qu'au jeudi 13 septembre. S'enga-
ger par correspondance chez M. F. 
Iches, secrétaire du V.-S. C, 3, bou-
levard Gambetta, Cahors. 

L'heure et le lieu du départ, ainsi 
que les conditions de la course, seront 
donnés ultérieurement. 

Conseils municipaux 

La troisième session ordinaire des 
conseils municipaux du département 
du Lot, dite session d'août, se tiendra 
cette année du 15 au 29 août courant. 
Elle sera close le dernier jour, 29 août. 

Mort subite 

Cette nuit, M. Amat, boucher à Ca-
hors, demeurant rue de la Préfecture, 
est mort subitement. 

M. Amat était âgé de 50 ans. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal s'est réuni sa-

medi soir à 9 heures, sous la présidence 
de M. Darquier, maire. 

M. Dulac est désigné commesecrétaire. 
Une demande de souscription, formée 

par le Comité qui s'est constitué à Auril-
lac, ville natale d'Emile Duclaux, pour 
lui élever un monument, est renvoyée â 
la Commission des finances. 

Renvoyée à la Commission des vœux 
une demande du Comité des sites et pit-
toresques du Lot tendant à la conserva-
tion du Pont-Neuf et au classement à 
nouveau de ce monument comme monu-
ment historique. 

Le conseil vote la prorogation des 
droits d'octroi pour les années 1907 et 
1908. 

Une demande de bourse dans une fa-
culté, formée par M. Mandelli en faveur 
de son fils, est renvoyée à la Commission 
des finances et à la Commission de l'en-
seignement. 

M. Cayrac, au nom de la Commission 
des travaux publics, propose de voter en 
principe : 1° l'achat des terrains Cubay-
nes, Poutensan et Delsaud, moyennant 
la somme de 1.588 fr. 60 pour l'empla-
cement de la nouvelle prison ; 2° de vo-
ter l'offre de vente au Conseil général 
du Lot du terrain nécessaire à la prison 
pour la somme de 41.784 fr. 80 ; 3° de 
donner tous pouvoirs à M. le maire pour 
défendre l'intérêt de la ville au sein de 
la Commission du Conseil général au 
sujet de cette vente de terrain. 

M. Gayet, au nom de la Commission 
de3 travaux publics, propose d'approuver 
le devis supplémentaire des divers tra-
vaux de plâtrerie exécutés par M. Les-
cale, plâtrier, à la bibliothèque munici-
pale. 

Ces travaux s'élèvent à 652 fr. 58. 
Adopté. 

M. Orliac émet le vœu que des secours 
soient demandés aux pouvoirs publics en 
faveur des sinistrés du cyclone du 14 
août. 

M. le maire répond que des démarches 
en faveur des sinistrés ont été faites dès 
le lendemain du cyclone, sur son initia-
tive, auprès de M. le préfet qui, immé-
diatement, a télégraphié aux ministres 
compétents pour obtenir de3 secours pé-
cuniaires et pour que des dispenses et 
des sursis soient accordés aux cultiva-
teurs sinistrés appelés à faire une pério-
de de vingt-huit jours. 

La réponse des ministres a été favora-
ble en ce qui concerne les dispenses et 
les sursis ainsi que pour les subventions 
qui seront certainement augmentées. 

M. Delport demande si les 28.000 fr. 
affectés à l'avenue du Nort sont compris 
dans l'emprunt. 

M. le maire répond affirmativement, 
l'incident est clos. ' 

M. Sastres demande l'élargissement 
du chemin rural dit chemin des Combes, 
de Toulousque. — Renvoyé à la Com-
mission des travaux publics. 

M. Orliac fait connaître que le Cercle 
du commerce et de l'industrie demande 
que les foires de Cahors aient lieu les 
premier et troisième samedis de chaque 
mois, à l'exception de celles du 3 jan-
vier, 1er juin et 3 novembre. Après dis-
cussion à laquelle ont pris part MM. 
Delport, Dèzes, Cagnac, Dulac, Orliac, 
Darquier, Sastres, Cayla, la demande du 
Syndicat du commerce est adoptée. 

La séance est levée à 9 h. 45. 

Conseil Général du Lot 

Incendie 
Samedi soir, vers dix heures, le feu 

s'est déclaré dans une remise de la 
caserne. 

Des secours immédiats ont été por-
tés, et le feu fut éteint presque aussi-
tôt que l'alarme fut donnée. 

Il n'y a eu que des dégâts matériels 
sant importance. 

ffînaique ûm fme de 

PROSKAMME DES 23 ET 26 AOUT 1906 
La Petite Mariée (ouv.), Lecocq. 
Rip (Fantaisie), Planquette. 
Thérezen (Valse), C. Faust. 
Rigoletto (Fantaisie), Verdi. 
Chants du Quercy Michel. 

Allées Fénslon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

Séance du 20 avril 1906 
Le Conseil général du Lot s'est réuni 

lundi matin en séance publique. 
M. Isnard, doyen d'âge, assisté des 

deux plus jeunes membres du Conseil, 
MM. Daffas et Malvy fils, ouvre la séance 
à 10 heures 1/2. 

M. Daffas procède à l'appel nominal. 
Etaient présents : MM. Relhié, Costes, 

Rey, Béral, Combarieu, Peyrichou, Cou-
derc, Pagès-Lechesne, Boudou, Talou, 
Boyer, Larnaudie, Laparra, Pauliac, 
Delpon, Pons, Calmon-Maison, Alayrac, 
Lachièze, Iscard, Cocula, Daffas, Malvy 
père, Malvy fils. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
M. Iscard, président d'âge, dit que le 

scrutin pour l'élection du président va 
avoir lieu. 

Le scrutin est ouvert. 
Inscrits : 29. — Votants : 24. 

Ont obtenu : 
MM. Pauliac 18 voix. 

Rey 1 — 
Costes 1 — 
Relhié 1 — 
Blancs 3 — 

M. Pauliac ayant obtenu la majorité 
des suffrages, est proclamé président du 
Conseil général. 

Il est ensuite procédé à l'élection de 
deux vice-présidents. 

Ont obtenu : 
MM. Cocula 15 voix. 

Costes 17 — 
Talou 1 — 
Malvy père 1 — 
Rey 1 — 
Blancs 5 — 

MM. Cocula et Costes sont proclamés 
vice-présidents. 

Il est procédé à l'élection de deux 
secrétaires. 

Ont obtenu : 
MM. Daffas 16 voix. 

Pagès-Lechesne 17 — 
Blancs 5 — 

MM. Daffas et Pagès-Lechesne sont 
élus secrétaires. 

M. Pauliac propose au Conseil de lever 
la séance en signe de deuil à l'occasion 
de la mort de M. Vival, député et conseil-
ler général du Lot. 

Puis une discussion s'engage au sujet 
de la prochaine séance du Conseil géné-
ral, qui demain devra assister à Figeac 
aux obsèques de M. Vival. 

M. Talou demande que la séance soit 
renvoyée à mercredi matin ; lundi soir 
les commissions pourraient ainsi s'oc-
cuper des rapports et notamment du 
budget. 

M. Larnaudie serait partisan du ren-
voi de la session au mois d'octobre. 

M. Pauliac propose da fixer la pro-
chaine séance à lundi soir, 3 heures, 
pour la nomination des Commissions. 

M. Calmon-Maison demande que cette 
séance ait lieu à 2 heures 1/2. 

Il en est ainsi décidé. 
Et la séance est levée à 1 heure 1/4. 

Séance de l'après-midi 
Le Conseil Général s'est réuni lundi 

après-midi sous la présidence de M. 
Pauliac, président, pour procéder à la 
nomination des commissions. 

La séance est ouverte à trois heures. 
Etaient présents : MM. Relhié, Costes, 

de Monzie, Rey, Béral, Combarieu, Cou-
derc, Pagés-Lechesne, Boudou, Talou, 
Boyer, Larnaudie, Longpuech, Laparra, 
Pauliac, Delpon, Pons, Calmon, Alay-
rac, Lachièze,Iscard, Cocula, Daffas, Mal-
vy père, Malvy fils. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
M. le Président invite le conseil à 

procéder à la nomination des commis-
sions ; c'est d'abord la commission des 
finances qui doit être nommée : 

M. Béral proteste : il dit que jamais 
pareil scrutin n'a eu lieu pour ces no-
minations ; mais, crie-t-il ,il sait pourquoi 
l'on agit de la sorte. 

M. Malvy fils répond du tact au tact à 
M. Béral qui tremble de colère surtout 
lorsque M. Malvy lui dit : « si vous étiez 
les maîtres, M. Béral, nous en verrions 
d'autres. » 

M. Béral parle de son dévouement à la 
République: il l'a fondée, dit-il; M. 
Malvy lui crie : « Vous savez bien que 
vous êtes l'élu des cléricaux. » 

Le tumulte est grand ; les conseillers 
s'interpellent, échangent de violentes 
apostrophes. 

M. Béral, pâle de colère, s'en prend à 
M. Pagès-Lechesne : « Vous m'avez 
traité de renégat, monsieur, » dit-il ; 
« Parfaitement » répond M. Pagès-Le-
chesne. 

« Eh bien moi je dis que vous êtes un 
petit drôle. » 

De vives protestations s'élèvent parmi 
les conseillers ; M. le Président rappelle 
M. Béral au ealme, à la correction la 
plus élémentaire, à la dignité, si c'est 
possible. 

Le tumulte prend fin sur la proposi-
tion de M. Pauliac tendant à suspendre 
la séance pour permettre aux conseillers 
de s'entendre, par arrondissement, pour 
la nomination des Commissions. 

La séance est reprise à 3 heures 3/4, 
Une autre discussion s'engage au sujet 

de la nomination des Commissions : c'est 
M. Rey qui ouvre le feu ; il prétend que 
le règlement est violé. 

Après quelques paroles de MM. Talou 
et Pauliac, l'incident est clos ; le scru-
tin est ouvert pour la nomination de la 
Commission des finances. 

M. Rey déclare qu'il s'abstiendra de 
prendre part au vote. 

Commission des finances 
Votants : 18. 
Sont élus : MM. Costes, Peyrichou, 

Talou, Larnaudie, Longpuech, Couderc, 
Iscard, Malvy père, 16 voix ; Combarieu, 
14 voix; Lachièze, 11 voix ; Rey, 9 voix. 

M. Rey refuse de faire partie de la 
Commission des finances. 

M. Calmon fait une déclaration dans 
le même sens ; mais M. Calmon n'ayant 
obtenu qu'une voix, sa déclaration est 
bien... inutile. 

M. Calmon retire alors sa déclaration. 
Commission des travaux publics 
Votants : 18. 
Sont élus : MM. Pauliac, Boudou, Del-

pon, Murât, Cocula, Malvy fils, Pagès-
Lechesne, Daffas, 16 voix ; de Monzie, 
14 voix ; Pons, 13 voix. 

M. Béral n'ayant obtenu que 7 voix, 
il y a lieu de procéder à un scrutin de 
ballottage. 

Au second tour de scrutin, M. Béral 
obtient sur 15 votants et 9 suffrages ex-
primés, 8 voix. 

M. Béral est élu : mais il refuse de 
faire partie de la Commission. 

Commission des vœux 
Votants : 18. 
Sont élus : MM. Relhié, Laparra, 

Boyer, Alayrac, 15 voix ; Calmon, Cas-
saignes, 14 voix. 

M. Calmon n'accepte pas de faire par-
tie de cette Commission, 

Le Conseil décide de statuer sur ces 
deux démissions dans une séance ulté-
rieure. 

M. Larnaudie demande au Préfet de 
vouîcir bien faire en faveur des cantons 
sinistrés de l'arrondissement de Figeac, 
des démarches identiques à celles qui 
ont été faites pour les communes sinis-
trés de l'arrondissement de Cahors au-
près des pouvoirs publics pour que des 
mesures soient prises afin de remédier à 
la situation épouvantable dans laquelle 
sont plongées les populations. 

Il demande que des dispenses et des 
sursis soient accordés aux réservistes 
qui doivent accomplir leur période de 
28 jours. 

M. Béral, peu préoccupé de cette 
question importante, se lève et demande 
que le conseil veuille bien procéder à 
une nouvelle élection pour son rempla-
cement comme membre de la commis-
sion des travaux publics. 

Il ne lui est pas répondu : on passe 
outre. 

M. le Préfet, répond à M. Larnaudie ; 
il met le conseil au courant des dé-
marches qu'il a faites auprès des pouvoirs 
publics en faveur des sinistrés du 14 
août, démarches qu'il fit dit-il, à la suite 
de la visite de M. le Docteur Darquier, 
maire de Cahors qui, au lendemain du 
désastre était venu l'entretenir à cet 
effet. 

M. le Préfet, promet à M. Larnaudie 
de faire des démarches en faveur des can-
tons de l'arrondissement de Figeac. 

M. Talou, dépose un vœu tendant à 
soulager la misère des sinistrés. 

Ce vœu est renvoyé sur la demande 
de M. Talou, à la commission des finan-
ces. 

La séance est levée à 5 heures 1/2, et 
renvoyé à mercredi, le Conseil général 
devant en grande majorité se rendre 
à Figeac pour assister aux obsèques de 
M. Vival. 

Arrondissement de Cahors 

Télégrammes reps hier : 
Paris, 20 août, 1 h S s. 

Rentrée de M. Clemenceau 
M. Clemenceau rentrera à Pa-

ris le 31 août. 

Le Pape et l'Encyclique 
Un haut personnage du Vati-

can a déclaré au correspondant 
de l'agence Fournter, que l'Ency-
clique ne ferme pas la porte à l'en-
tente. Le pape regrette d'avoir ren-
du publique l'Encyclique ; il craint 
que les évêques français n'inter-
prètent mal ce document. 

reps auj 
Paris, 21 août 1906,12 h. 42 s. 

Un discours de Briand 
A l'occasion de l'inauguration, 

fin septembre, du Lycée de jeu-
nes filles du Mans, M. Briand 
prononcerait un grand discours 
sur l'application de la loi de Sé-
paration. 

La réunion des Evêques 
Le pape a désigné, aujourd'hui, 

trois cardinaux qui vont élabo-
rer le programme de la réunion 
des évêques français. Cette réu-
nion est fixée au 13 septembre. 

AGENCE FOURNIER. 

Boulvé 
Accident. — Le nommé Caumonjean, 

de la commune du Boulvé, conduisait 
une paire de bœufs qu'il dressait ; à un 
tournant, les bœufs attelés à une char-
rette le firent tomber, et une roue du 
véhicule lui passa sur le bras ; néan-
moins ont croit qu'il en sera quitte pour 
quelques jours de repos. 

Puy-l'Evêque 
Rapport du Concours des primes Can-

tonales du Comice Agricole de Puy-
l'Evêque. 

Messieurs, 
L'année 1906 comptera une des com-

me plus mauvaises dans le canton de 
Puy-l'Evêque. 

La grande sécheresse que nous subis-
sons depuis fin Mai à compromis toutes 
les récoltes, sauf la vigne. Par suite, les 
terres étant restées en friches, cela a dé-
couragé le grand nombre de concurrents 
qui se disputaient tous les ans les pri-
mes du Comice Agricole de Puy-l'Evê-
que. Deux seulement ont affronté la 
lutte et votre Commission a été émer-
veillée des travaux exécutés par eux. 

PREMIÈRE CATÉGORIE 

Propriété de M. Guingal Malhurin 
Située au Port de Puy-l'Evêque et 

dans la section d'Issudel, d'une conte-
nance de 15hectaresen vignes, prairies et 
terres labourables est pour l'année en 
parfait état. Le maïs et les pommes de 
terre n'ont pas trop souffert dans le ter-
rain fertile du Port, et la vigne s'est 
trouvée aussi prévilégiée dans ce même 
terrain. Les grandes pièces labourables 
et vignes greffées de 15 ans de Sabrezis 
et Triguedina sont en si bon état. 

Rien n'a été négligé, M. Guingal, en 
homme pratique, sulfate toujours deux 
fois avant la floraison et soufre trois fois. 
Aussi la vigne est d'une fraîcheur re-
marquable et la véraison se fait dans de 
bonnes conditions. 

La propriété de M. Guingal a beau-
coup intéressé votre commission ; mais 
ce qui surtout a appelé son attention 
c'est la grange nouvellement bâtie, 
éclairée à l'électricité, avec ses quatre 
rangées d'étables pour bœufsetchevaux; 
l'aération est très bien comprise, par 
suite de la hauteur des planchers, les 
crèches avec râteliers, nouveau modèle, 
sont admirablement disposées suivant 
les progrès du jour; l'aménagement 
comme commodité pour la servitude des 
fourrages, le réservoir intérieur pour 
l'abreuvage des bêtes, tout cela est par-
fait. Enfin la fosse à fumier, en cons-
truction, pour recueillir tous les purins 
est une source de richesses pour la pro-
priété, car elle permet de fixer ainsi 
l'ammoniaque qu'on perd trop facile-
ment avec la routine apportée à nos 
vieilles constructions sans fosses. 

Telle est, Messieurs, la grange la plus 
méritante et incontestablement la plus 
digne d'être récompensée qui peut être 
donnée en exemple à tous les grands et 
petits propriétaires du canton. 

Pour tous ces motifs votre commission 
vous propose d'accorder à M. Guingal 
Mathurin la prime de la première caté-
gorie offerte par le Comice aux meil-
leurs agriculteurs du canton, la Médaille 
de Vermeil. 

DEUXIÈME CATÉGORIE 

Yigne de M. Leygues, adjointau Maire 
de Puy-l'Evêque 

Située au Cingle à deux kilomètres de 
de ville, cette vigne est comme une 
oasis au milieu de vastes champs arides 
de la presqu'île de Puy-l'Evêque. 

Plantée en vigne pleine depuis un di-
zaine d'années,d'une contenance d'un hec-
tare, dans unterr aincaillouteux,siliceux, 
en plants greffés sur riparia, variétés du 
pays, est d'un très belaspect: sulfatages, 
soufrages, binages, rien n'a été négli-
gé, aussi M. Leygues, fera cette année, 
nous n'en doutons pas, une bonne qualité 
de vin et sa récolte sera très abondante. 

Nous félicitons M. Leygues qui, quoi-
que commerçant, n'en est pas moins un 
parfait viticulteur. Votre commission 
vous propose, Messieurs, de lui décerner 
le premier prix de viticulture de la deu-
xième catégorie, une médaille d'argent 
grand module. 

Si vous nous le permettez, voici les 
modestes conseils que 30 années d'expé-
riences dans la culture des vignes amé-
ricaines nous autorisent à vous donner. 
Il y a eu jusqu'ici- beaucoup d'insuccès : 
les causes en sont multiples, mais on 
peut y remédier. 

1° Par le bon choix des plants. 
2° Par le traitement énergique des 

maladies cryptogamiques. 
Choix des Plants 

Comme vous le savez tous, notre Can-
ton doit s'efforcer à ne planter dans les 
coteaux que de bons cépages indigènes, 
principalement en noirs: les auxerrois 
côt vert, mérilles et pinots noirs, et en 
blanc les sémillons muscadelles, et sau-
vignon et muscadet, pour faire lés vins 
liquoreux si recherchés par le commerce. 
En opérant ainsi le canton de Puy-l'Evê-
que conservera toujours son premier 
rangs des vins de Cahors. 

Malgré tout l'avantage que donnent 
nos anciennes variétés de vignes fran-
çaises greffées sur riparia, ou rupestris 
phénomène dans nos coteaux, nous n8 

pensons nullement songer à exclure le3 

bons producteurs directs américains de 
la vallée: ils sont bien supérieurs à beau-



coup de plants du pays, entre autres: 
dame noir, valdiguier.aramon, etc., etc., 
par leur grande production et le rouge 
vif de leur vin. 

Pendant longtemps on a reproché aux 
premiers hybrides, (et cela avec juste 
raison) la mauvaise qualité de leur vin : 
othellos, jacquaz, noah et clinton ou 
plant pouzin ou plant des Carmes, ce 
dernier surtout faisait le tour du monde 
aous des noms différents pour mieux 
tromper les acheteurs, ainsi que là 
si bien dit notre illustre maître en viti-
culture M. Aimé Champin. 

Mais nous ne comptons presque plus 
actuellement d'ailleurs les plants men-
tionnés ci-dessus et ceux restant encore 
doivent être greffés et remplacés par les 
hybrides produteurs directs nouveaux, 
par ceux notamment que nous considé-
rons comme les têtes de ligne de l'hy-
bridation nouvelle de MM. Seibel, Cou-
derc, Castel etPrady. (1) 

Comme expérience des résultats acquis 
nous offrons de faire la preuve sur pla-
ce, dans notre domaine de Brouël, des 
succès obtenus par les anciens et nou-
veaux hybrides. 

Inutile d'ajouter que le plus sympa-
thique accueil sera toujours réservé à 
tous ceux qui voudront bien nous hono-
rer de leur visite. 

Traitement de la vigne — Mildiou 
Oidïum 

Tout le monde sait aujourd'hui que 
deux sulfatages avant la floraison sont 
nécessaires pour prévenir le mildiou, 
nous pouvons ajouter que le foyer de 
l'oidïum est plus développé, que ce cryp-
togame se colporte davantage et que 
trois traitements au soufre sont d'une 
grande utilité dans notre canton, fort 
atteint cette année surtout par cette 
maladie. 

Les deux premiers comme ceux du 
mildiou, doivent se faire avant la flo-
raison: le premier quand la vigne a at-
teint 0m 20 ceutimètres, le deuxième à 
vingt jours d'intervalle; le troisième 
quand la vigne commence à passer fleur: 
c'est le remède le plus radical contre 
l'oïdium. 

Traitement mixte contre le mildiou 
et l'oïdium 

La question n'est pas nouvelle. Depuis 
plus de vingt ans, on a fait les essais 
aux doses suivante : 2 kilog. de soufre, 
2 kilog. de chaux grasse et 2 kilog. de 
cuivre par hectolitres d'eau, les années 
de peu d'invation d'oïdium, ce traitement 
suffit répété 3 fois au moins. 

Voici le mode de préparation : verser 
deux kilog. de soufre dans un récépient 
contenant 2 kilog. de chaux en pate 
grasse et chaude, broyer le tout en-
semble avec une truelle en écrasant 
les petites mottes de soufre. L'opération 
ainsi faite, en verser le mélange dans le 
sulfate de cuivre comme pour la bouiliie 
bordelaise ; mais à notre avis le meilleur 
traitement pour combatre l'oïdium, c'est 
le soufre seul et 3 traitements suffisent 
pour préserver la vigne de ce mauvais 
parasite. 

Nous terminons ici le compte rendu 
des observations de 1906, nous nous 
plaisons a espérer qu'il sera de quelque 
intérêt pour le Comice et pour tous 
ceux qu'intéresse passionnément comme 
nous, la question des vignes Américai-
nes. 

Et si ce rapport et les quelques réfléx ions 
que nous nous sommes permis d'y in-
sérer peuvent être de quelque utilitéaux 
viticulteurs du canton, nous nous estime-
rons très heureux d'avoir pu contribuer 
dans une modeste mesure à l'améliora-
tion du vignoble, et à l'accroissement de 
la fortune publique. 

Victor COMBES, 
Officier du Mérité Agricole, 

Adjoint au Maire. 
Vire, le 10 Août 1906. 

(1) Un des meilleurs pour la lable et la cuve. 
Maturité du 1« août. 

Tour-de-Faure 
Election du maire. — Dimanche a 

eu lieu l'élection du maire, en remplace-
ment du regretté M. Garrigues décédé. 

Nous sommes heureux d'annoncer que 
notre ami, M. Bénech, le distingué pro-
fesseur à la faculté de médecine de Bor-
deaux, a été élu maire. 

Votants : 12. 
Bulletins blancs : 2. 
M. Bénech, a obtenu 9 voix. 
M. Décremps 1. 
Nous adressons à l'excellent républi-

cain M. Bénech, nos sincères félicita-
tions. 

Dès que les résultats ont été procla-
més, M. Bénech, a remercié en ces ter-
mes : 

Mes chers collèges, 
Permettez-moi de vous remercier du 

grand honneur que vous "me faites en 
m'appelant présider à notre assemblée 
communale ; je vous donne l'assurance 
que je ferai tous mes efforts pour me mon-
trer digne de la conféranceque vous ve-
nez de me témoigner. 

A mon entrée en fonction, les circons-
tances me créent un premierdevoirfort 
agréable à remplir, celui de souhaiterla 
bienvenue à notre nouveau collègue, M. 
Antonin Redon. 
. Mon cher Antonin, nous sommes tous 
1C1 heureux de votre bonheur, nous 
acclamons en vous l'héritier d'un hom-
me qui.fut un bienfaiteur pour la com-
mune et nous faisons les vœux les plus 
sincères pour que cet héritage ne soit 
Pas trop lourd pour vos épaules. Vous 
entrez au conseil municipal à un âge où 
les jeunes hommes font encore peu de 
politique militante. Laissez moi vous 

dire en quelques mots ce que nous at-
tendons de vous. 

En souvenir de vetre parent, nous vous 
demanderons, mon cher ami, de nous 
aider à faire régner dans le pays les 
idées de paix, de justice et delibertéqui 
lui furent si chères. 

Vous n 'oublierez jamais que si Amé-
dée Garrigues fut le fondateur de la 
commune, il eut de plus à nos yeux 
l'immense mérite de faire aimer la Ré-
publique une dans section réputée jus-
que là réactionnaire. 

Vous vous rappellerez enfin que s'il 
ne renia jamais les croyances religieuses 
dans lesquelles il avait été élevé et qui 
sont éminemment respectables chez 
toute personne convaicue, il n'en resta 
pas moins quoi qu'on n'ait dit, nettement 
anticlérical jusqu'àson lit de mort, acca-
blant de son plus profond mépris ceux 
qui,oublieuxdeleurdignitéetsecomplai-
sant dans les intrigues au risque de je-
ter le désordre dans les familles, spécu-
lent sur les sentiments religieux pour 
faire triompha leurs caprices. 

A votreentréedanslaviepolitiquenous 
vous demandons, mon cher Antonin, de 
rester fidèle aux convictions de votre 
parent ; c'est ainsi que vous honorerez 
la mémoire de l'homme dont l'amitié 
vou3 désigna dimanche dernier à nos 
suffrages. 

Pour vous et pour moi, je fais les veux 
les plus sincères pour que notre vie pu-
blique soit digne de celle de l'homme de 
bienauquel nous succécons aujourd'hui, 
vous comme conseiller municipal, moi 
comme maire. 

Et maintenant, mes chers collègues, 
permettez-moi de vous dire comment 
j'entends exercer les fonctions que vous 
venez de me confier. 

Entoutecirconstance j'emploierai l'au-
torité dont votre confiance m'a investi 
pour faire triompher le3 opinions radi-
cales socialistes que vous savez être les 
miennes. Comme moi vous avez certai-
nement présents à la mémoire les specta-
cles pénibles que nous ont offert dans le 
Loties élections sénatoriales d'abord ; 
les élections législatives ensuite. Com-
me moi, vous vous rappellerez longtemps 
les défaillances individuelles dont nous 
fûmes les témoins attristés, défaillances 
qui ont désorganisé le parti radical tout 
entier ; c'est à la reconstitution de ce 

parti que vous me verrez travailler 
sans faiblesse, dans la modeste mesure de 
mes forces. 

Dans la commune je continuerai com-
me autrefois à me tenir au courant des 
moindres incidents de la vie quotidien-
ne. C'est ce que je faisais déjà du temps 
d'Amédée Garrigues, lequel très réguliè-
rement et très fidèlement m'informait 
de tout ce qui se passait dans le pays. Je 
vous donne l'assurance, mes chers collè-
gues, que malgré mon éloignement je 
ne perdrai de vue aucun intérêt particu-
lier et que je me retrouverai parmi vous 
toutes les fois que les circonstances ren-
dront ici ma présence nécessaire. 

Comme par le passé, vous me trouve-
rez profondément dévoué à mes amis, 
très indulgent pour mes adversaires, 
également juste pour les uns et pour 
les autres. 

En retour, permettez moi de vous de-
mander de ne jamais oublier ce que la 
commune de Tour-de-Faure doit au gou-
vernement de la République ; je compte 
que vous m'aiderez à y faire appliquer 
sans vexation pour personne, mais avec 
fermeté les lois d'intérêt social ou de 
défense républicaine que le Parlement a 
déjà votées ou seraincessammentappelé 
à voter. 

Je compte sur votre collaboration la 
plus dévouée, mes chers collègues, 
tous ensemble nous travaillerons à faire 
le plus de bien possible autour de nous 
et nous n'aurons qu'un but, celui d'ac-
croître la prospérité de notre chère com-
mune. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Arrestation d'un italien. — La police 

de notre ville a procédé samedi à l'ar-
restation du nommé Jean Nottini, âgé 
de 56 ans, originaire de Berga (Italie). 
Cet individu, qui paraissait avoir trop 
fêté la dive bouteille, était en train de 
violenter une malheureuse aveugle de 
la commune de Planioles, incapable de 
se défendre. Pendant que les agents le 
conduisaient à la chambre de sûreté, il 
a fait résistance à ces derniers et les à 
grossièrement outragés. Procès-verbal 
a été dressé contre lui pour mendicité, 
ivresse manifeste, rébellion et outrages 
aux agents de la force publique. 

Il a été mis à la disposition du parquet. 

Foire. — La foire du 16 a été assez 
importante. Voici les cours pratiqués : 

Bœufs d'attelage, de 700 à 900 fr. la 
paire ; bœufs gras, de 32 à 34 fr. le quin-
tal ; veaux et moutons gras, 0,80 à 0,90 
le kilo ; porcelets, 15 à 25 fr. pièce. 

Blé, 17,50 à 18 fr. l'hectolitre ; avoine, 
9 fr. à 9 fr. à 9*50 

Volailles, 0,80 le demi-kilo. 
Œufs, 0,75 la douzaine. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Tribunal correctionnel. — Le nommé 

Germain Mazilié, dit Henri, voiturier â 
la gare de Rocamadour, s'est vu infliger 
à cette audience six jours de prison, 50 
francs d'amende et les dépends (loi de 
sursis), pour coups et blessures au sieur 
Sylvain Sort, voiturier au même lieu. 

Le même prévenu a été condamné à 
50 francs d'amende pour insultes gros-
sières envers un maître d'hôtel de Ro-
camadour (gare). 

— Un disciple de saint Hubert, Rous-
sel, a été condamné â 50 francs d'amen-
de pour délit de chasse en temps prohi-
bé. 

Etat civil du Pv au 15 août. - Nais-
sance : Ladet Madeleine-Louise-Jean-
ne, à St-Romain. 

Décès : Delbos Germaine,3ans, à Cos-
teraste. — Filliol Marie, sans profession, 
62 ans, célibataire, rue Puits-de-Ga-
liot. - Delpuech Louis-Henri, 11 mois, 
avenue Cavaignac. — Vialle Martin, 
sans profession, 78 aas, avenue Gambet-
ta. — Costoraste Julie, sans profession, 
31 ans, épouse Lescaut, boulevard Mai-
niol. — Lacombe Pierre, charpentier, 
24 ans, à Mandou. — Lapergue Margue-
rite, sans profession, 81 ans, épouse 
Cussac, rue St-Romain. — MarrianiJean 
Hippolyte, charpentier, 63 ans, rueTra-
verse. — Meyuardie Jean, sans profes-
sion, 89 ans, rue St-Romain. — Pébey-
re Adrien, 14 mois, au Castelat. 

Chez nos voisins 
ILot-et-Garonne 

FUMEL 

Echos fumelois 
D'aprè3 ces échos, l'instant serait gra-

ve ! 
D'après la rumeur publique toute à l'a-

vantage des grands appétits non satis-
faits, Fumel serait parait-il, suffisam-
ment mûr pour entrer dans une crise 
politique. 

Les fumelois, amateurs des douces 
émotions électorales commencent à se 
mouvoir sur ces données, on les voit 
le nez en l'air, l'oreille aux écoutes, 
chercher le vent qui leur donnera la 
meilleure voie. 

Ceux, qui de leur vie n'ont jamais 
été favorisés par le suffrage universel, 
ceux, qui depuis de longues années ont 
tant bataillé pour n'atteindre aucun suc-
cès, trépignent de joie, se trémoussent 
d'aise, bâtissent sur des fondements fra-
giles des châteaux politiques créés com-
me par enfantement, pour abriter le rê-
ve qui les hante, pour loger les illusions 
de ces braves gens, chez qui l'amour 
d'émerger au-dessus du vulgairese trans-
forme parfois, en état grave de maladie 
chronique. 

Exemple : le comité dont le séduisant 
rapport sur Condat en commune, impri-
mé sur papier de luxe, est depuis quel-
ques jours déjà, dans les mains de nos 
conseillers généraux, prêt à recevoir le 
baptême du feu et les honneurs de la 
tribune départementale. 

L'opinion publique va même jusqu'à 
dire que M. le maire en a suffisamment 
de la mairie, et que sans le remorquage 
du Comité, et une légère pointe d'amour-
propre qui soutient son courage, il aban-
donnerait volontiers l'écharpe à qui la 
voudrait. 

Nous ne saurions lui donner tort s'il a 
vraiment ces intentions ; car, avouons-
le franchement, pour être maire de Fu-
mel, il faut être cuirassé contre les pro-
pos désobligeants, et avoir une volonté 
assez forte pour dissiper par des faits 
énergiques et utiles la mauvaise impres-
sion qui se dégage toujours des nom-
breux clubs de mécontents. 

Si on ajoutait foi à la rumeur publi-
que, nous ajouterions encore que pas 
mal de conseillers déposeraient avec 
plaisir le maire qu'ils élirent avec tant 
de bonheur et avec tant de fracas. 

Sous toutes réserves nous disons ceci; 
car s'il en était ainsi, ce serait la crise 
aiguë, la crise sans remède, la culbute 
finale dans l'incertain ; mais il n'en est 
pas moins vrai que ce serait la crise si 
ardemment désirée par les neuf dixiè-
mes des électeurs de Fumel, qui sont 
lassés de l'inertie municipale. 

Notre assemblée communale reflète 
l'incapacité ? 

Seraient-ce ses membres qui seraient 
mal dirigés ? 

Serait-ce le maire qui serait mal se-
condé ? 

Pour le moment il ne nous appartient 
pas d'éclaircir ce point ; mais il nous 
appartient de constater qu'un certain 
malaise semble planer sur les hommes 
que nous avons désignés pour défendre 
nos intérêts. 

On les dirait gênés dans leurs charges 
et dans leurs attributions. 

On oserait même ajouter qu'ils sont.en-
très dans un endroit où ils ne voudraient 
plus être, et dont cependant ils n'osent 
plus sortir. 

Pourtant, se mettre dans la politique 
n'est pas se mettre dans uae situation 
bien périlleuse, pas même dangereuse, 
tant que la boxe municipale n'est pas à 
l'ordre du jour. 

Donc aucune fausse honte pour démis-
sionner. 

Le Comité qui a charge de conceptions 
politiques, et qui sait fournir au conseil 
des rapports merveilleux, trouvera cer-
tainement dans son sein les éléments 
nécessaires à la confection d'une muni-
cipalité intelligente. 

Alors ! par exemple... ça marchera ! 
Mais comment 

Samedi soir les membres de la com-
mission des Fêtes des quartiers du Pas-
sage et, de I Usine étaient conviés à un 
punch et au Champagne offerts gracieuse-
ment parlesdévoués Président et Vice-
président actifs MM. Gimbal et Tanays. 

Ce fut une soirée des plus agréables ; 
et ce nous fut un plaisir de constater 
une fois de plus l'entente et la bonne 
harmonie qui n'a cessé de régner tout le 

; temps qu'ont duré les préparatifs de cet-
te fête. 

Aussi est-ce avec un réel plaisir qu'a-
près les premiers verres servis, nous 
avons vu notre camarade Potus, un des 
membres les plus dévoués de la commis-
sion, se lever pour remercier les Prési-
dent et Vice- président du dévouement 
qu'eux aussi ont apporté à la réussite 
de nos fêtes, voici les quelques mots 
dits par Potus. 

Messieurs, 
Camarades, 

Si les membres de la commission veu-
lent bien me le permettre, je serai le 
porte-parole de tous, pour adresser à 
notre Président et à notre Vice-Prési-
dent, tous las remerciements et toutes 
les félicitations auxquels ils ont droit. 

Notre sympathique Président M. Gim-
bal s'est dévoué, d'une façon toute par-
ticulière, pour donner à notre fête du 
Passage, le plus d'éclat possible. Il n'a 
marchandé ni son temp?, ni sa peine, 
ni surtout les nombreuses démarches, 
ne voulant d'autre satisfaction que celle 
de voir ses efforts couronnés de succès 
par une fête admirablement réussie. No-
tre Président peut être satisfait, la réus-
site fut complète ; nous lui devons toutes 
nos sincères salutations. 

Nou,s félicitons également notre aima-
ble Vice-Président M. Tanays qui sut 
amoindrir la tâche de notre Président 
en le secondant admirablement dans son 
travail. 

Nous ne pouvons passer sous silence 
tout ce que nous devons à notre ami 
Delbrel, dans ses fonctions de secrétaire. 
Il a droit à nos félicitations, il a droit à 
la reconnaissance de tous ceux qui trou-
vèrent un éclat des plus attrayants à 
notre jolie fête. 

Nous devons des remerciements à tous 
ceux qui s'employèrent utilement à la 
réussite de la fête et qui offrirent leur 
concours suivants leurs moyens, suivant 
leurs aptitudes. 

Des remerciements sont dus, pour 
le bienveillant concours de la société 
Métallurgique du Périgord en la person-
ne de M. Jacquin Directeur des Usines 
et de M. Fabart sous-directeur, concours 
qui s'affirma gracieusement en mettant 
à la disposition du Comités des Fêtes, de 
magnifique bal, que l'on voit se dresser 
tous les ans, dans l'enceinte de l'Usine. 

La fête fut des plus réussies. Avec de 
pareilles volontés il ne pouvait en être 
autrement. C'est un encouragement 
pour l'avenir, car sans être trop pessi-
miste, et vu le peu de temps que le co-
mité avait devant lui pour élaborer un 
programme satisfaisant, il était à crain-
dre que la fête ne réussit complément^ 
Mais la claivoyance des uns, le dévoue-
ment des autres suppléèrentlargementà 
tous les embarras qui se présentèrent, et 
malgré certains pronostics qui n'avaient 
d'autre origine qu'un profond dépit, 
le succès de la fête dépassa nos espéran-
ces. 

Aussi sommes-nous heureux de nous 
voir réunin, grâce à la généreuse amabi-
lité de notre président et de notre vice-
président. 

Un même principe de fraternité, un 
même sentiment de camaraderie semble 
se refléter sur tous les visages, tâchons 
de conserver l'un et l'autre, nous serons 
satisfaits de l'œuvre accomplie. Nous 
serons d'accord, l'affinée prochaine, pour 
donner l'exemple de la plus parfaite en-
tente et pour gratifier le Passage d'une 
fête encore plus belle. 

C'est dans ces sentiments que je lève 
mon verre et bois à la commission. -

Une triple salve d'applaudissement 
accueille ces dernières paroles et montre 
à Lauteur qu'il a été compris. 

M. R. Gimbal se lève et déclare à nou-
veau que si la fête a réuni c'est au con-
cours dévoué qu'il a trouvé parmi ses 
collaborateur?!, qu'on le doit ; sans ou-
blier les sociétés de régate et autres qui 
méritent elles aussi leur part de remer-
ciements pour l'amabilité avec laquelle 
elles ont aidé a rehausser de leur pré-
sence les attractions déjà nombreuses 
qui figuraient sur le programme. Il lève 
lui aussi son verre a la prospérité et à 
la réussite des fêtes futures sûr que com-
me cette année, le dévouement ne fera 
pas défaut. 

Les applaudissements redoublent et 
c'est par des chansons que se termine 
cette agréable soirée à laquelle on ne 
manque pas de se donner rendrez-vous 
à l'année prochaine. 

Bibliographie 
Aperçu des matières contenues dans le 

numéro courant des Annales Politiques et 
Littéraires : Etudes et chroniques de Jules 
Claretie, Emile Bergerat, Adolphe Bris-
son, Yvonne Sarcey, Emile Faguet, Henri 
de Parville, Léon Plée, Sergines, etc., sur 
des sujets à l'ordre du jour. Pages choisies 
Je monseigneur Lanusse, de Ferdinand 
Fabre, David d'Angers, Albert Samain, 
Lucie Delarue-Mardrus, Alphonse Allais, 
Maurice Rollinat, Alexandre Dumas père, 
Miguel Zamacoïs. Nombreuses illustra-
tions d'actualité, entre autres, une double 
page sur le centenaire de Fragonard et 
l'exposition du dix-huitième siècle, un ta-
bleau du peintre Haquette, etc., etc. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 
Sommaire de la 1759e livraison (18 août 
1906). 

Le Forban noir, par Pierre Maël, — 
Le pays des pécheurs d'Islande, par Re-
né Thorel. — Mademoiselle Olulu, par H. 
de Charlieu. — Les incendies de Mines, 
par Daniel Bellet. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale ; Un' tn, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et G'«, boulevard St-G:rnQ»in, 
79, Paris. 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire dn 
u" 1734, du 18 août 1906. 

Avertisseur Hauger Pescheux, par G 
Chalmarès. — Les vagues de la'mer : 
leur formation et leur mode de propaga-
tion au large, par R. Bonnin, — Nouvel-

le machine à composer « La Rototype», 
par Daniel Bellet. — Élaboration des 
sources par les montagnes et forêts, par 
L.-A. Fabre. — Notes sur la sismologie, 
par Paul Reboul. — Chronique. — Aca-
démie des sciences ; séance du 13 août 
1906, par Ch. de Villedeuil. - Bateaux 
électriques, pat J. L. 

Ce numéro contient 20 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine. 

Le numéro du Monde Illustré paraissant 
le 18 août, pubiis plusieurs pages de gravu-
res d'un haut intérêt. 

Nous citerons plûs particulièrement Le 
monument dis Frédéric Chopin, dû au 
ciseau de M. Jacques Froment-Meurice, et 
qui sera prochainement érigé au parc 
Monceau. — Les derniers événements de 
Russie, avec un portrait et le3 funérailles 
du général Markgraw k'j — L'interp-ète 
Iba-Boye, qui tenta d'assassiner lecomman -
dant Lenfant et que la cour d'assises de 
Bordeaux vient de condamner. — La 
transformation du Pont des Saints Pères. 
L'ascension de la Meije. — Les régates de 
Cowes, oû les Rois d'Angleterre et d'Espa-
gne se sont rencontrés. — L'institut photo-
thôrapique de Florence. — Les beaux-arts 
chez Ésculape. — Ls nouveau scaphandre. 
— Les portraits de Mme Conneau et du 
peintre Laurent-Desrousseaux, la Chroni-
que des sports. d'Archiduc ; les Echecs de 
Janowtki, qui font de cette publication le 
mieux renseigné et le plus d'actualité des 
fournaux illustrés. En vente partout : 
50 centimes. 

La Vie Heureuse 
Il n'est pas d'être humain moins libre 

qu'un souverain, impuissant à rompre les 
lourdes chaînes que lui forgent les devoirs de 
sa. charge et les lois de l'étiquette. Quand 
il peut sJen affranchir, c'est une rare jouis-
sance trop peu souvent permise à ceux que 
l'on appelle les « maîtres du monde ». 

La chasse permet aux Empereurs et aux 
Rois d'oublier un moment la couronne, elle 
est aussi leur sport favori. La Vie Heureu-
du 15 août donne bien l'idée des heures 
enivrantes passées à l'affût par le roi d'Ita-
lie, le roi d'Espagne, l'Empereur de Rus-
sie et quelques autres directeurs dépeuples. 

Le sommaire du n° d'Août de la Vie 
Heureuse est le suivant: 

Jeunes mères et Poupons. — Plaisirs 
d'été, heures de rêverie au jardin. — Jeux 
et Sports des Académicieus. — Le Travail 
au Foyer. — Chasses royales. — La Sai-
son àTrouville. — Le journal le plus grand 
du monde: La Prensa de Buenos-Ayres. — 
La grâce des Manches courtes. — Il faut 
vivre aux Champs, par Marcel Boulen-
ger. — Aux Concours du Conservatoire. — 
Chronique de Franc-Nohain. 

Abonnements : Paris et Départements 
7 fr. ; Etranger, 9 fr. — Le N°, 50 cen-
times. 

i.es animaux d'après nature 

Le numéro 10 des Animaux d'après Na-
ture, vient de paraître avec son défilé in-
téressant et amusant d'animaux variés, 
surpris par la photographie dans les poses 
les plus diverses, les mouvements les plus 
imprévus. 

C'est d'abord l'hippopotame risible avec 
sa pesanteur niaise, son immensité stupide 
et son inutilité \ animal propre à donner le 
cauchemar, à meubler le rêve atroce. 

Le crocodile au crâneraboteux etcalleux. 
Les petits cobayes, champ d'expériences 

du médecin vivisecteur ; 
Les lapins voués à la casserole ou au coup 

de feu sinistre, et qui trouvent quand mê-
me l'insouciance de danser au clair de lune. 

Enfin l'autruche, oiseau géant qui traî-
ne — ô dérision — une voiture ! 

Plantes et fleurs 
Sur la couverture du huitième numéro 

de cette belle publication, une branche de 
cerises nous sourit. 

Puis, c'est le coco d'une « maigreur » 
amusante et élégante. 

L'ataxiacaldium, d'une excentricité sans 
mauvais goût. 

Le Bégonia familier avec ses plantes et 
ses fieurs grasses, aux tons admirables. 

Enfin, le citronnier, arbre essentielle-
ment décoratif, qui offre des fruits d'or 
clair aux ressources d'art parfaites. 

L'éminent artiste, le spirituel écrivain 
qu'est M Emile Bayard, écrit le texte de ces 
deux publications. 

En vente au prix de 1 franc le numéro, 
chez les principaux libraires, dans les bi-
bliothèques des gares, et chez l'éditeur, E. 
Bernard, 1, rue de Médicis. — Paris. 

Bulletin Financier 
Paris, 20 août 

Le marché à été aujourd'hui inactif et 
plutôt lourd. On remarque un léger mou-
vement de recul dans plusieurs compar-
timents notamment sur les fonds russes. 

La rente française est faible à 97,67. 
Les Etablissements de crédit sans va-

riations marquantes se négocient : la 
Banque de Paris à 1542, le Comptoir Na-
tional d'Escompte à 651 ; le Crédit Lyon-
nais à 1180 ; la Banque de l'Union Pari-
sienne à 818 ; le Crédit Foucier à 685 et 
la Société Générale à 648. 

Les chemins français sant calmes : le 
Lyon à 1345 ; le Nord à 1759 et l'Orléans 
à 1400. 

Parmi les rentes étrangères ; l'Exté-
rieure fait 96,47 ; l'Italien 102,40 ; le 
Portugois 70,75 et le Turc 97,42. 

Les fonds russes fléchissent ; le 5 0/0 
1906 â 81,95 ; le 3 0/0 1831 à 60,30 ; le 
1896 à 58,25 et le Consolidé à 71,85. 

Sur le marché en Banque, l'Action St-
Raphaël se consolide à 128 fr. 

Les bonnes dispositions manifestées 
ces jours derniers sur le marché Sud-
Africain se sont accentuées aujourd'hui 
et les cours ont enregistré de nouvelles 
et sensibles avances. 

La Village termine à 110, la Ferreira 
à 484 et la Rand Mines à 175. 

Au parquet, la Central Mining cote 
378 fr. 

Les Habitants'de Ca 
peuvent maintenant faire cesser leurs 
maux de dos en suivant le conseil d'un 
homme qui demeure à Agen. «■ 

M. J. Garbay, 55,route du Gaz, à Agen, 
nous dit : 

« Voilà environ huit ans que je souf-
frais d'une rétention d'urine, mais de-
puis huit mois les douleurs étaient in-
supportables dans le dos et dans le bas-
ventre. Je ne savais pas comment me 
tenir, car, pour faire un mouvement, 
j'en aurais bien crié de douleur. La nuit 
je n'avais pas de repos possible, je man-
quais d'appétit et j'étais toujours très 
constipé. J'avais les chevilles et les jam-
bes enflées. Je ne pouvais plus me bais-
ser qu'avec la plus grande difficulté et 
j'étais quelquefois prisd'étourdissements 
pour me relever. J'avais déjà dépensé 
tant d'argent eu remèdes inutiles aue 
j'étais résigné à subir mon malheur, 
sort, quand un ami me conseilla d'e. 
sayer encore les Pilules Foster pour les 
Reins vendues à la pharmacie Orliac, a 
Cahors. Dès les premiers jours de trai-
tement, l'appétit me revint et mes maux 
de reins disparurent. Moins d'une se-
maine après, j'étais plus souple, mes 
urines étaient plus faciles, je reposais 
mieux la nuit et j'étais à ma grande sa-
tisfaction bien soulagé. Aujourd'hui, 
malgré mes 77 ans, je me baisse comme 
à vingt ans, je fais n'importe quel mou-
vement sans douleur et il me semble 
que j'ai repris une nouvelle vie. Je cer-
tifie exact ce qui précède et vous autori-
se à le publier. » 

L'espoir pour les gens âgés. Des cen-
taines de vieillards âgés de 70 à 90 ans 
ont été guéris radicalement de la mala-
die des reins et de la vessie par les Pi-
lules Foster pour les Rein3. Ce remède 
soulage et guérit d'une manière perma-
nente les reins des vieillards comme 
ceux des jeunes. C'est un remède uni-
que et spécial pour les reins et la vessie. 

Exigez bien les véritables Pilules Fos-
ter pour les Reins dont l'èfficacité est 
universellement connue. Elles sont uni-
ques dans leur genre. Surtout, nd vous 
laissez pas substituer une imitation avec 
un nom plus ou moins approchant, car 
vous n'auriez plus le résultat voulu. On 
peut se les procurer dans toutes les 
pharmacies à raison de 3 fr. 50 la boîte 
ou de 19 francs les 6 boites, ou franco 
par la poste en envoyant le montant 
voulu à : Spécialités Foster, H. Binac, 
pharmacien, 25, rue St-Ferdinand, Pa-
ris. J. C. 9. 

A VENDRE 
POUR CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOBILE 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

MOTEUR 
ABSOLUMENT NEUF 

(fi'orce deux chevaux) 
A vendre dans de bonnes conditions 

S'adresser au bureau ou àM.DELMAS, 
boulanger à Puy-l'Evêque 

A VENDRE 

DE LA 

ociété des ; Gaz Liquéfiés 
LUZECH 

CErMTBAL-QARAGE 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

Voitures d'occasion disponibles 
Voiture MORS, 16 HP. 4 cyl. AU. Magnéto. 

4 vit. Tonn. dém., 5 pl., dais, glaces. Rem. à neuf. 
Voiture RiCHARD-BRASIER, 12 HP., 2 

cyl. Magnéto. Tonneau, 4 pl. dais et glaces. 
Voiture IÏIORS, 8 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-

neau, 4 pl., dais et glaces. 
Voiture ONÎC (G. Richard et C1'), 4 cyl. 

Masuéto. Entrée latérale. 
Voiture PA^HARD-LEVASSOR, 15 HP. 

carb. Krebs. Entrée lat., pare-brise, cap. amér. 
Voitures îégères neuves, SIZAIRE et 

NAUDIN, à prendre à l'usine fin mai. 
Voiture Electrique légère ULIYIANN. Fa-

cilité de charge pour les accumulateurs. 

Par suite de conventions spéciales avec des 
Agences de Paris, je puis fournir aux person-
nes désirant acheter une voiture automobile, 
une liste mentionnant les occasions les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

Csargcs sur le connut élect. d'accumulateurs de toute capacité 
Stock du pneu ! s t11 U PTI) T P L t L il L 1 il 1L avec ieurg pommes comprimées réalisant une économie de â0 Vc 

CHOCOLAT-MlliltR 
Refuser les Imitations 

PÈRES CHARTREUX 
Eau 

Alcaline 
Gazeuse 
Economique! 

COMPRIMES 
VICHY-ÉTAT 

| UN ViSKHK 

UN LITRE 
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LES ŒUVRES D'EMILE ZOLA 
à 50 centimes le volume 

Le Docteur Pascal clôt l'admirable 
série des œuvres d'Emile Zola publiées par 
les Editions Parisiennes. 

Il est superflu de louer une dernière fois 
cette œuvre du Maître. Nos lecteurs, par 
leur fidélité, ont prouvé la nécessité de 
cette édition si commode, mise à la portée 
de toutes les bourses, lus lui ont assuré un 
succès durable dont il convient de les re-
mercier. 

LES ŒUVRES D'ALFRED DE MUSSET 

à -50 centimes le volume. 
Hamouna, ce conte oriental si étrange 

et si voluptueux de Musset, parait cette 
semaine dans les Editions Parisiennes il-
lustrées à 60 centimes. 

Orné de gravures de Bnln, Reichan, Mé-
aulle, etc., ce petit volume trouvera au-
près des acheteurs de cette oupei be collec-
tion l'accueil sympathique qu'ont reucon-
tré ses devanciers. 

Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 
« de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de BAKEB 

75, Boulevard Qambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

DE 

TE 
9 — RUE DU LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux ans de crédit sans payer 

plus cher qu'ailleurs 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLOME 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consulta tioss toos les jours de 9h. à5 h 
69, BOULEVARD GAMBETTA

 T 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT 

(SERVICE D'ÉTÉ 1906) 

De Paria à Toulouse par* 
17 5(1) 121 23*3) 

DIRECT EXPRESS (do 1" M. M Vo 0{t.) EXPRESS 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

"MOaEsj^t 
B^E...j-ié

t
e 

Gignac-Cressensac. 

SOUILLAC («J-

CAZOULÈS 
Lamothe-Fênelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Den is-Catns. 
Espère 
OAHORS. j-/

p
^ 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Gaussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

i", S*, 3* clan. 
2 
3 

56s. 
11 

1 54 .5 

3 19! 
6 23 
6 45 

21 
40 
45 
53 

9 

7 
7 
7 
7 
8 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 

1» etau» 
10 17 
10 26 
4 
4 

26' 
35 

6 28t 

7 38 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49s. 

7 » S. 
7 9 

12 54 
1 » 
2 28 
2 41 

4 11 
4 15 

5 15 
6 5 

1" étais. 
8 47 
8 56 s. 
2 51 . 
2 59| 
4 349 
4 50 

5 
5 

25 
28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

Caliors 
35 

DIRECT 
i", V, i' élu» 

10 56s. 
11 9 
8 58 
9 29 

12 23 
12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 
5 

3 16 
3 27 
3 38 
3 47 

57 
7 

18 
34 

1125 
OMNIBUS 

1-, ï'.JMtait* 

4 42 
5 17 
5 54 
7 51 

7 15 
7 53 
8 13 
8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12-
10 23s 

|7 30c 
*7 42f 
«7 59 
38 8 

I 8 45 
1 9 24 

De 

TOULOUSE., d.. 
MONTAUBAN d. 
Gaussade 
Lalbenque...... 
Cieurac. ....... 
Sept-Ponts 

CAHORS. • j *ép' 
Espère 
St-Denis-Gatus . 
Thédirao-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
GAZOULÉS 

i a. 

Toulouse à 1 
42(4) 10(2) 1149-1128 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS 

t*aris 
1132 (*) 
DIRECT 

par* Cahors 
4 122 1136 700 

EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

SOUILLAC d. 

»s. 
49 

2 45 
2 49 

Gignac-Cressens. 
BRIVE ! }• 
PARIS 
PARIS 

(A.) 
(O.) 

arr, 
arr. 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

11 51 ■ 
11 59 

1»* lIUH. 

2 43s. 
3 37 
4 1 

38 
50 

5 32 

5 53 
5 58 

33 
7 

15 •• 
24 

i" !• 3* «la» 
3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 
7 6 

19 
33 
47 
56 
6 

8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 6 
9 36 

10 7 

7 
7 
7 
7 
8 

1", !•, 3- il. 
5 45s. 
7 55 
8 36 
9 17 
9 26 
9 38 
9 46s. 

| 5 57m 
<p6 11 
3*6 25 
S6 41 
, 6 50 
1 6 59 

16 
25 
35 
50 
58 

7 
40 

9 11 

3» el. 
8 55s 
9 44 

10 6 

10 43 
10 47 

» es • ) 2» classe, pour Î0O kilomètre» minimum ; 3* classe pour 500 kilomètres. 
S e« 4) S'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3s classe, peur 400 kilomètres. 

(*) Lo train 1132 n'a lieu que les jours de foire a Montauban. 

11 27 

11 43 
11 50 

12 25m 
12 32 

8 35 
8 44 

11 37 
12 28 m 

24 
28 

2 59 
3 5 

10 22 
10 31 

i",!*, 3'el. H", 2', 3' el. 
9 35 m 

10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

5 45m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12 
12 42 * 
10 7 
10 16 

De Cahors à ILihos 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bataille.. (arrêt). 
Paybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lam&tme 
Siran (arrêt) 
La Roqueljrou 
AURILLAC arrivée. 

8h 47s. 
5 46 s 
5 54l 

58 
6 

6 18 
6 25 
6 35 
6 55 

11 
26 

5 

10 la 
10 29 e 

11 » 
Il 13 

» 

» 

> 

10h 56 
1 52 s 

1" 
5 

13 
23 

2 30 
2 38 

58 
14 

3 30 
4 11 

10" 17m 
7 37 s 

45' 
49 
57 

7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 4" 32| 
La Roquebrou 5 14E 

Siran (arrêt) 5 27 
Lamativie 5 44 
Laval-de-Cère 6 2 
Port-de-Gagnac 6 10 
Bretenoux-Biars 6 19 
Puybrun 6 28 
Bétaille (arrêt). 6 34 
Vayrac 6 33 
St-Denis-lee-Martel 6 46 
PARIS i,Orsay).. arrivée. > 
Nota. — Les jours de foires à Aurillac 

[soir et arrive à St-Deais à 7 h. 18 soir. 

» 
» 
» 

» 
7 41 
8 5, 

» i 
8 31e 

8 42 
» 

9h 275 
10 7s 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 
11 15 
11 24 
11 30 
11 36 
11 43 
10 16s. 

9| 
52" 

5 
22 
40 

4 48 
58 

7 
13 
20 
27 

4 24™ 
un train part d'Aurillac à 5 h. 4 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel.. 

S'-Denis-p.-M. ar. 

6" 57* 

7 38* 

8 1 

S 15 

8 19 

8 26 

8 36 

10 30.E 

11 3 

» 

11 33 

11 50 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

11" l 
12 i 
12 41 

12 54 

1 81 

1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24| 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

S'-Denis-p.-M. .d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

» 

» 

6h 5j 

6 131 

6 53 

6»54« 

7 8§ 

7 14 

7 19 

7 29 

5 40 2-

6 38s 

» 

» 

» 

> 

8" 5 = 

8 15e 

9 17 

10 9 

12" 15. è 
m 

12 29 

12 35 

12 40 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

7" 30 

8 43f 

9 25 

9 33 

» 

» 

7" 45i 

7 59* 

8 5 

8 10 

8 46 

8 57 

9 40 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzeah 
Castelfranc , 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Sotorae-Touzae .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay)... 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 

10 

5.a 
19s 
23 
30 
36 
49 
52 

1 
8 

16 
25 
31 
16 • 

(3s el.) 
7 28s 
7 50Ï 

8 9 
8 21 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 53g 
1 7S 

11 
18 
24 
36 
39 
47 
54 
2 

11 
1T 
24»! 

6 52a 
7 7" 

11 
20 
27 
43 
46 
58 
6 

8 14 
8 27 
8 33 
8 44 . 

De sLibos à Cahors 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsao 
Grolejac 
St-Oirq-Madelon , 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 »ë 
9 111 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

1 29; 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 18 

8 31; 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsao 
SARLAT 

7 35S 
7 44s 
7 51 
7 56 
8 6 
8 17 

11 »■! 
— i 

11 16 
11 26 
11 40; 
11 54" 

5 36; 
5 45" 
5 52 
5 57 
6 8 
6 19 

TOULOUSE dép. 
CAPBENAcj «; 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel \ dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne.,....... 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

4h 

9 
10 

{11 
11 
12 
12 

1 
1 
2 
2 
2 
3 
3 

57 = 
50Ï 

8 
1 

45 
155 
55-
26 
57 
12 
26 
46 
12 
59 

6h 49s 
io ni 
10 32 
10 44 

» 
11 7 
11 26 
11 37 

» 
11 58s 
12 »s 

12 9 
> 

12 47 
11 16 

12h 46i 
4 ls 

4 0 
4 21 

» 
4 45 
5 6 
5W16 
5 31 

41 
48 
57 
6 

6 27 
4 24"» 

4h li 
8 492 

9 13 
9 28 
9 53 

10 7 
10 29 
10 41 
10 58 
11 8 
11 12 
11 21 
11 30 
11 55 

8 44"1 

3 54 = 
» 1 

4 30 
45 
51 
15 
42 

6 22 
» 

1 Ce train ne l'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-i arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. j;™; 
TOULOUSE... arr. 

10" 17 m 

6 42| 
7 7" 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

15 
23 
27 
39 
57 

0 
8 28 
8 37 
8 55 
9 6 
9 14 

12 23 g 

8 ls 
8 26S 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 24 
9 37 
9 58 

10 8 
10 29 
10 40 
11 5 
3 50s. 

8" 47s. 
4 4Ls 
» »g 
5 9 
5 16 
5 22 
» » 
5»>46 
5 57 
6 16 
» > 
6 41 
6 52 
7 11 

10 58 

> 
» 
» 

» 
> 
» 
» 
» 
» 
» 

5 13; 
5 26" 

> 

12" 25 
6 32 
7 45 
8 » 
8 22 
8 35 
9 » 
0 25 
0 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 35 
11 2 
> » 

10" 56 
12 53 s 

2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
21 
32 

2 
8 24 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

PARIS (Orsay)... 
LIBOS dép.. 
Fumel 
Soturac-Touzao.. 
Duravel 
Puy-1'Evêqoe 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech , 
Partiac , 
Douelle (Arrêt) ., 
Mercuès , 
CAHORS. — Ar.. 

7 50s. 
7 56i 
8 2| 
8 12 
8 19 
8 26 
8 33 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 56$ 
8 17* 
8 24 
8 34 
3 41 
3 48 
8 55 
4 » 

10 
18 
23 
28 
40s. 

28-
9fc 

15? 
25 

7 
9 
9 
9 
9 32 
9 39 
9 46 
9 

10 
10 

51 
1 
9 

10 14 
10 19 
10 31s. 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduehé 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labou val.. 
Calvignac, halte 
Caj arc 
Montbrun, halte-
Toirac -, 
Lamadeleine 
CAPDENAC.— Ar... 
PARIS (Orsay) , 

Ils 
20| 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 16 

27J 
36" 
47 
56 

4 
17 
24 
33 
41 
55 
6 

16 
3 29 
3 41 
4 24 

6 47J 
6 56s 

5 
13 
21 
32 
39 
46 
52 

3 
8 12 
8 20 
8 31 
8 42 
8 44 

De Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Caj arc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Laboa val. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduehé , 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. — Ar 

8 47s. 
7 
7 
7 
7 
8 

29i 
401 
50 
58 

8 
8 18 
8 25 
8 32 
8 38 
8 50 
S 55 
9 3 
9 12 
9 20. 

11 
il ni 
11 21 
11 29 
11 38 
11 48 
11 54 
12 1-i 
12 7" 
12 18 
12 23 
12 31 
12 40 
12 48 

10 56s. 
5 39i 
5 51s 

6 3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 1 
7 
7 
7 
7 
7 

20 
26 
35 
46 
54 

V v V Y*k\ 

A. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité 

De la Ceîiipaânle d'Orléans, die la Compagnie des Chemins de f«r Ne$entais 
Dfi t'UNICN FRANÇAISE ANTIALCCOI.IGiUE, »E L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-^leue 
du Club Cévenol, des Syndicats d'IrjîilatïV^ départenjertfau* 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

SB L'ÉCOÏ-H BsOTîMAI.» DES ISSTITCTBUin Î>B LA SBXHB, 

Il L|éé FéselM »t iiî Ijm Mollir* 
<É4 QOfr)breuMS publfeatlsris médicales, stéqograpftlques et erjtfalcoorjques, etc., «te.» «te. 

 > » ■ « . 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 
— —weav-r» fSf nw». ■ — 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

Etiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

ÎLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
■■» ) i.ijm >~&^-afr®-g~^jl»«jurai 

|Vi a: ridais 

1TE -
PRIX MODÉRÉS 


